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 « Libres et égaux en droit » 
 
 

PROCES VERBAL DE L’AG DU COLLECTIF HANDICAPS DU 29 JUIN 2011 

 
Membres présents : 

 
- Représentants d’associations : ACH : M. Heafala, ACSA : Mmes Innaurato, Vautrin 
Magali, M. Vautrin, LCSAH : Mme Innaurato, ACAPA : Mme Villeseck, ACSMS :  Mme 
Manach, M. Murgues, M. Velot, UAFAM : Mme Charitable, Mme Rigaud,AVH : M. 
Fournier, UAFAM : M. Jea, France Alzeimer :Mme El Menaouer, M. Mian,  AHMD : 
M. Martin, APS : M. Mouledous, AFM : Mmes Busseï M. Jeanne et Karine, Mme 
Baronnet, Fleur de vie : M. Hamon, APEHNC : Mme Poëdi, ASH : Mme Latoupie, 
APAHL : Mme Hue, APNC : M. Courret, Dumbéa Handicap : M. Leu, AGTNC : Mme 
Lestringant, M. Hervieux, Autism’Espoir : Mmes Kasarheaou , Deschamps et De La 
Fontinelle , ASEAD : Mme Triballi, Ligue sport adapté et handisport de NC, 
M.Osterlin 
 
- Invités : M. Boutonnet,  Représentant le Haut Commissaire de Nouvelle 
Calédonie, M.Bassot , représentant du gouvernement de la Nouvelle Calédonie, 
Mme Begaud du CCAS Mont Dore, Mme Audit du CCAS de Nouméa, Mme Allix de la 
Province Sud, Mme Halagahu du CCAS de Dumbéa, Mme Tirou de la DPASS 
Province Sud, Messieurs Kerjean et Gastaldi du Vice Rectorat et M. Mongoin 
Enseignant spécialisé. 
 
La réunion a eu lieu dans la salle de réunion du CNC mise gratuitement à notre 
disposition. La séance débute à 18h15 
 

1. Lecture et approbation des bilans. 
 

M.Patane, président du Collectif handicaps constate que le quorum est atteint. La 
séance est ouverte à 18 heures et les documents concernant l’AG sont distribués ; 
la feuille de présence circule tandis que la secrétaire, Stéphanie Vigier fait la 
lecture du bilan moral 2010. Le Trésorier, André Martin, lit à son tour le bilan 
financier 2010 et le bilan prévisionnel 2011.  
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Décision : Le bilan moral 2010 et le bilan financier 2010 sont soumis à 
l’approbation de l’assemblée et approuvés à l’unanimité. 
 
Avant de procéder au renouvellement du bureau, Frédéric Patane présente à 
l’assemblée  M. Boutonnet, Représentant le Haut Commissaire et M. Kerjean, 
Inspecteur AIS du Vice-rectorat, avec lesquels le Collectif Handicaps a noué des 
relations privilégiées. 

 
2. Renouvellement du bureau. 

 
Le Président fait un appel à candidatures. Frédéric Patane M.Demene, Mlle Vigier, 
M.Martin, M.Fournier, Mme Hue et Mme De lafontinelle se présentent à l’élection 
du nouveau bureau.  
 
Frédéric Patane informe que Michel Condoumy, (absent excusé) a fait savoir qu’il 
ne souhaitait plus occuper le poste de Trésorier Adjoint. 
 
Décision : Tous les candidats sont élus à l’unanimité 
 

COMPOSITION DU NOUVEAU BUREAU  
 

Président ………………………..Frédéric Patane 
Premier Vice-président……Pierre Déméné 
Second Vice-président…….Richard Fournier 
Trésorier………………………….André Martin 
Trésorier Adjoint……………. Reine Hue 
Secrétaire……………………….Jacqueline De La Fontinelle 
Secrétaire Adjointe………… Stéphanie Vigier 

 
Le Président remercie l’assemblée pour la confiance renouvelée et rappelle que 4 
membres du bureau siègent au CHD, organe décisionnel de la politique du 
Handicap. 
 
  3. Présentation des projets 2011-2012 

 
Frédéric Patane relit les perspectives 2011-2012 et les soumet à l’approbation de 
l’assemblée pour l’élaboration du budget prévisionnel 2011. Après débat, 
l’assemblée approuve les différents projets présentés. 
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M. Fournier demande aux représentants d’associations présents de se mobiliser 
pour l’accueil en 2013 de la réunion du PDF en Nouvelle-Calédonie. 
Pour finir, le Président rappelle que le bilan moral sera disponible sur le site 
www.collectif-handicaps.nc.  
 
M.Patane clôt ensuite la séance à 19h30  et convie l’assemblée à un apéritif 
dinatoire. 
 
 
 
 Pour le Collectif Handicaps, 
 Le Président, Frédéric Patane 
 
 


